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PBOTOCOI ... E N" 6t 

De la conférence tenue au Foreign-Office, 
le 19 mai i832. 

PdS&.•• : 

Les pMnipotentiaires d' Autricu, de France, de la 
Grande-Bretagne, tl~ Pnuu et de Ruuie. 

l..es plénipotentiaire• dei cinq coa:1 N aont réunit à 
l'eft'et de reprendre leur, oonlmnœs interrompaa pttn• 
d111nt les dernier• 1rranpmen1 mini1Uriol1 qui .-nnml 
d'avoir lieu en Aoaletnre. 

l.eur pn:mitr 10in a été de pc,rtn leur attention 1ar 
lei druit note1 ei-jninta1 ( ,\ , B. ) , qui ltar ■nient été 
11dl'01sée1 , l'ane par fc1 plénipolNttiaiNt dt, S. Jf. le roi 
dt11 P•J•Jla•; l'aulm J'lllr œlui do S. K. fe roi Nt Bel,-, 
en n!ponH l leur• commu.nication, da 4 da courant. 

A •ant de prendre en considmtion Jet TCILIU e1pri •• 
dans cette den,ièm piëc)e , lei plénipotentiairN de, cinq 
.::ours ont jugé néœuaîrc de demander 1111 plénipotmtiaiffll 
de S. M. le roi des Paya-Bu , ails n'avaient pu ~ d'in 
atructiom ultérieura en coauéqamœ d8 commanieationt 
ci-clelsua mentionnées du 4 mai qui leur aYÛfllt été 6itel 
par la conrérence de Londaw. 

1.ea plénipotenti8U'el c1e s. 11. 1e roi des ,a,-.a.. •r• 
été introduits , ont répondu que da inltndiou aJtms. 



( ! ) 

res ne leur étaient (131 encore parvenue, , mais qa'ill en 
alleodaient iocesaamment. 

( Sip,/) WanAIUG, N1caH11, 

T .&tUl'UH, 

PAt.■uno,. 
Bi:tow. 
Lluu. M'.t.'lflllWJC. 

Annexe A au prolocole n• 61. 

Note adrt11le ,\ la co'lflf'ffltt par la pllnipota&t:üd,w 
tk1Pa,-1-Bu. 

..•..... , ..•. 
LC1 IOUHignt1,, pléttipotentiaim de s.11. If! roi dN Pap 

Dlll, onl en l'honneur d@ l'eœvoir la note qae Inn 
E1œllenœ1 lei plénipolflnliain,1 d'Au.lriebe, de FnDœ, 
de la Grande-Drt1t11111r., dn Pt'lltM et de J\UAie, oat bÎffl 
voulu leur udrtuM!r le 4 de m moi,, d i laqu,Jle M h'OIIYIÎI 
jointe un1i e11Miclilion du protocole de la eonr..a. do 
Londre11 , 11" 19, 

Cea piècel ont été auuitilt tna1mi1e1 à la Raye, et i. 
aoa11ignt'.li communiqueront nec Je même empre11,men1. 
à lelll'S Exœllenœa, la riaolation qui sera priN en......._. 
qaence pu le gouvernement da Pap-Bu, 

En auendlllnt, il Hl de leur devoir de nppeler la ...,..., 
talion que, d'après les ol'dr-M de leur aapile fOllffnia r 
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ils ont consignée dan9 leur note da U d~bn dernia, 
relativement au trait~ da li novembre. 

C'est avec un regret infini qu'ils voient la eon~ 
disposée à rega1-der le trailé comru la bau in'1tll'ial,le tÜ 
la 1/paration , de l'indlpmdnnu, th la neutralllll t!t ,k 
I' t!tat de po11e11ion krritoriale tk la Be'6i1uc, tandis que, 
de leur côté , ils doivent persister à le comiclber comme 
e11enliellement oppo1é il l'anneze Â du 1!• prolot:ok et 
au 10- protocole 'fUÏ ont ,fi:d la pomion du roi .,;..a_,,,;. 
de, cinq pui11al'U!es. Ce sont les fermes de la msdite pro 
fcst.ation qu'ils renouvellent ici en tant que de besoin. 

Un retour sur les antécédens est .-lement renda. œ 
ceuaire, p:1r celle partie du ISO- protocole, où il ftl dit , 
c1oe le■ cinq coun t'ontinutlil â lw pmnte, t& la tt1111- 
tion de, /10,tili/11. la touoignl• pmnMnt la liberti de 
faire obterver 'lue d'apft~ le 14• protot0lt , une 111tpen- 
1ion d'hottilir.!1 temporaim ayant 411 JugM pré&nble l 
une 1m111ien1inn ind1;Rnic, la fflnf'irenœ en propota UM de 
1ix semainm1. Ca terme , conAenli r111r 141 gounrnement dH 
l1ay11-D11", fut on1uite prorogé Ju111u'll un Joar ftu, mail 
dt!puia lors ( 21S octobm 1811 ), la ,uupention d'hMtilitn 
n'a p1111 êlcS ninouvt!lt!e, cil NHI aamin,r oomrMttt H peat 
«'!Ire •1ue..tion de la garantie d'un Mat dl' clllNffll qui n•nme 
Jllua, les imuuignl'I M! borneront à tUclattr 'I• lnr IOtl~ 
vcrain n't!ll auc1mcmenl entré dans lei ensagemenuolton 
nels dont le nouveau protnoole fait mention. 

Finalemenlc.>t pour répondre à la demande que centient 
la note de MM. le, plénipolentiairet1 da cinq c:oan, 1ft 

!i0US1ignéa doivent se référer aa contenu de leara plein.« 
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rouvoirs dont la conférence a aé mise eu poue,IÎOD • 
le mois d'août 1811, et qui indique dans quel eeaa et pour 
quel objet, ils sont chargés de négocier Hëc leun Eac:el 
Ienees. Cette 11égociatio11, ils s'estimeraitnt doublement 
l1cureus. de la reprendre, aujourd'hui qu'ilt lrou•ent np 
pelé dans le protocole, dont ils aœuiient la réœplion , Je 
principe sur lequel ae aont établiet les déliWntiona le joar 
méme où la con(érence •'est r.onslituée. En efl'M, pai,qae 
ce pa'Încipe ,e trouve dans l'initiative ptûe alon pu- le roi 
des Pays-Bas, on ne peut, sans injmtice envers les rep~ 
scntans des cinq coun , leur attribuer une aatre penaée, 
que celle de régler dé&oitivemeot aTeC le aoa•eraio ..me 
qui a invoqué la coopération de ees coun , la nature et 
l'~ndue des chaogemens à d!èctuer !1aos laaclel relali& 
a l'établiuement de son roraume. 

La noie que la conférence a ad,_. 1111 touuipn le 
4 j11nvicr dernier, leur founait UD motif additioaatl pov 
croire l.t l'laeurcme iuue du awpialiou1 repriJ11 aar fflte 
baiC, Elle adtu~t do.1 usplîei&liou &vonbln d dta uatn 
Jemcus la phuicu1·1 da 14 article1 qu le tJOIIYt!rtM!IINlùl du 
r1a1••·IJ,H 11v1&it jugi• im1dm&JtiMe1, et 1, fflMlt •Jllellle 
Jt? modific11tio11 , ar,pfü1ué la ,,uel11ua 1111m poiuli, ••.• 
J1airuit la la clclluni 11ml Jô.init, dt wu CN débtli .C. à 
l'aft'ermi1w.1111ml de 11 pllÎI pnér.ale, 

Ù-.1 IOWIÎ8Dt't• t etc, 

(S.iné) F.u.u.. 

U, D1 Znu11 • NnYR-1. 
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PROTOCOLE N• 82 

De la conférence tenue au Foreign.Office, 
le 29 mai 1832. 

Patsns : 

Le, plénipœntiaire, d' Autricl,e, tk Fronœ, tk la 
Grande-Bretagne, de Pru~ et tk 111.u.. 

Les plénipotentiaires des cinq coun ,e ,ont réunis en 
conférence. 

J"',. plénipotentiaire de S. M. le roi de, Pay1-Bu ayant 
été inlt'Olluit, a dl"f:laré vt!rbalemtml, en l'éponte â la C!OIII• 
munim1tio11 du rirotocole du 4 m11i dernier, que le roi IOD 
m11ftt'C ,ituil pt-êt il donner ,on oonMnœment i l'articla da 
œ prolncoln qui ronoornt r.H ••. gilM!lntml d~ M. Thorn ' • 
c1mdîtion c111e ha partie, adverM! 1coordàl au préalllblt, I• 
g11ra111Îl'8 né(Jeiiii!ï11ÎN!M pour l:a mito à c,11\clulion dn propor 
sil ions c111i lui ont élé faite• par le tMme protoco~. 

1.fls 11Mnipolenli11irr.s dei c:im1 cou,., apm aYOir diacuU 
111 dédaratinn ,·erbalc du plénipotentiaire dea Paya-Bu, ont 
élé d'opinion : 

1 ° Que celle d,idaralion impli11uail la unc:tion d'an acte 
que le gou,·eruenw,nt 1,ollandai• n'avait pH avoaé ju,qa'â 
présent, el que la diète de la confédération prmmitpe 
avait désapprouvé, 1anc:ticm maltant de 1'111U11ilatio1t de 
cet acte à des fait, q11i étaient loin de porter les ......_ •· 
~clère&, 
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2• Que la déclaration du plénipotentiaire dP.!I Pays-Bu 
établissait entre la demande d'tlargisM!ment da sieur Thorn 
et les demandes que le protocole du t inai aJresaail au 
gouvernement belge, une correlation qui n'avait point 
1i1.i1té :iu1. yeux de la con(érenœ et q11'elle ne saurait ad 
mettre. 

La conférence, en e&"et, munie d'un oolé des piëœ. qui 
constataient que l'arrestation da sieur Thorn avait étl et= 
fectui-e sans ordre du roi , grand-duc de Lusemboarf et 
qu'elle n'était point avouée par le gouvernement graad 
d11cal; de l'autre, ((Ue la dièlc de la conlëdération pnaa 
nique avait désapprouvé cette arrettation , aimi que les 
moyens mis en œuvre pour l'accomplir, la confénaœ 
avait 01pri111é ,a ferme con&once q~ le roi ne unctionne 
rait Pllll un acre qu'il n'avait pu ordonné el qu lo aimar 
Thorn ,erait mit en liberté, 

Dans eeue coofùtnœ, dam la penwuion qa 1141 ......,_ 

cho recevrait un 11Cf1ueil favor.ble el qua , par t.'OnAiqual 
le •ieur 'rl1orn 1mrait n•1ui• (ln lilwrtl, la eonfênnœ, il la 
tuile de ,on élllrsi1101nn1tl ,1u'elle rqardait comme au1t,.. , 
nait co111Cnli à réclamer du gouvernement œlge la liWn• 
tio11 des indi,·iduJ qui avaient été •mltà par npréAille1 
en Belgique. De plu, , la ,-onl'êttnce, toujouu dan• la 
auppotiticm de l'élargiuement pré•lable et i1Dmédiat du 
aieur Thorn, avait awi co1uenli â rédamer par cle tim 
plea motifs de pai1 et d'humanité, la liWration deqaelqaet 
individu• apputenaut à de. NadN al'IIMÏN dont l'orpaiA 
tioa n 'av~t été avouée oi par le pa.YenlftlMPt pad,daal 
de Lmemboarg, ni par la confédération germmiqlll!. 
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Dans cet état de choses , les pWnipoteoti,iret de, cinq 
coura ont résolu de communiquer les praeatea aplica 
tions aux pJ.;nipolentiairea des Pay.1-Baa et de renooyeler 
de la manière la plus instante et la plUJJ aérieute leur de 
mande d'élargissement da sieur Thorn , demande qui ee 
fonde aur les circooat.antff esposéel dans le protocGle n• eo 
du -6 mai , ainai que aur les actea de la diète de la coldëcM 
ration germanique. 

Les plénipotentiaires d8 cinq coun ont ajouté que œ 
ne serait qu'autant que le sieur Thom 1e troaverait Barp 
au préalable que la conférence poamait 1e cbarpr d'obtmir 
du gouvernement belge, l'élarfiuemcnt dt, aalNI iadM 
du1 11u1e1uel1 1e rapportait, le protoeet.! n• 80 da 4 mai. 

(Jïg11e') WtMPIIU, 
1'1U&THH, 
Puu1-ro.i, 
Un@w. 
l,,n,:~. lbn~nw,,, 
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PROTOCOLE N• 88 

De la conférence tenue au Foreign-Office, 
le 31 mai 1832. 

P.aùnt : 

La plénip~ntiailY!I d' ÂUll'Ù:M, ,k Ft"tllltt, tk la 
Grande-Bretape, de Pl'flltt « tk lbu,k, 

Les plénipotentiaires des cinq coar• se sont réaait ea 
conlërence pour prendre connaiuance de la noie a 
jointe (A), qai. vient de leur""" adreur.e par ln p'Waipo 
tentiaÎl't't de S. M. le roi dei Par1-Ba1, et que lt p11nr 
nemeut 11~rland11i1 déclan, dnoir Hnir de ffPODN ult4- 
rhmro li 111 comrn11nlcation qut la oonlmnœ • faite na 
pt.!nipotcn1i1ire1 de S. M. le roi dei Pay•••• , on JAte du 
,4 du courant. 

Lei pléniJM)ltnliaim1 dei dnq ~un ayant naminl la 
tenl'ur de la noll' cm •1u~1tfon, ont ffllOlu dff d«~l"ff 10 
pltinipnlentiaimJ 11tkt.rlandai1, ,4ue la note nrbale Joinlft lt 
leur office du te du courant• f!l c1ui 1pêd6e lu demandN 
du nouvernemenl de S. K. lt rui J.,_ P•r•-BI•, m lîtlén 
lement la ,n~me que aille qui, adni.aée il J a plu d'an 
mois au comle Ol'loft' à La Haye , a motiri de • put la 
remise de aa déclaration du H mara clemier; qa lea plé 
nipotentiaires néerlandais auronUjagff, d'.,.._ cette cir 
constance , ai leoa demanda renfermén cbm la note dont il 
s'agit peuvent Mre admiuiblet aas Je1&1 dN C!OIIII dont la 
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plénipotentiaires sont réunis en eonœrence à Lolldret , et 
si ces derniers peuvent f trouver une 1Yponk â leu com 
mnnication du 4 mai, ou un moren d'avi.er aa. dénoae 
ment d~s n~iations qui intéret1ent ai nsentiellement Je 
l,ien~lre de la llollande el la pais. de l'.Europ,. Qu'ail'lti , 
il reste à la conférence de Londres à 1oec:uper ~ raol• 
tiona que la gravité des c:ircoutauca réclame de u part. 

(Sipé) Wusa111aa11. N&UIAH, 

T .ntnau,. 
P.u•a:UTH. 
BllLOW. 

Lau•"· ir~rraawac. 

Anne1e au protocole ~• 81. 

Nol• adn11éc ,'i /n, ""lfln,rN par k, pllni~ 
dit, Po.r1-Ba1. 

r...tr., •••• , •. 
Le gouvemement dn P,y,-Bu, en •pproca•ant le CGD 

•~nu de la note quo lot IOIIUÏS- ont ea J'honnear d'a• 
dra1er à MM, la plénipolentiaim dea cinq COtll'I, IOU la 
date du 7 de ce moi,, le1 a thar;u de dkllffl', ea npoa,e 
ultérieure à l;a note éman4e de LL, EE. le ,6, qw.'il NICe 
disposé et prêt à continuer à négocier awec la Cünfénnœ, 
ibn, le but de 1'eoteodm sur la eonditio111 au-.qaella la 
Belgique Hra dparée de la Dollaacle. Tant qae ce 1,at 
n'aura pu âé atleiut, il ne pourra étn quation pav le 
roi des Pars-Bu de reconaaltre l'~adanœ politiqw 
d'uo nouvel élal belge et la 10avenioeté da prinœ de 
Sue-Cobourg; mais da moment que la plénipotentiaira 
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auront conclu et signé le traiû de ,épantion aflC ln 
plénipotentiaires des cin11 cour,, S. Il. n'objecttta nalle 
ment de faire cnn'clare et siper avec fa Ue11iqae •• la 
bases d'un tel traité , el elle fera esp4dier en tempt oppor 
tun les instructions et les pleins-pouvoir.a •P'ciau à ce 
requis. 

Les sowsigné• ont de plu reça 1''1t'dre d~ cMc:larer à la 
conférence les communications qui lui ont été adret911!a le 
ao janvier de ceHe année, et de lui faire conna2tre au 
moyen de la note verbale ci-jointe, le point où le goa1'er 
nement des Pays-Bas s'est trouvé placé à l'issue des négo 
ciations que depuis celle époque la cour de Ba.ssie a fait 
ouvrir en Hollande, et auxqufllles les léptiomd"J.utricLe 
et de Pnuse, à La Baye , ont déclaré se joindre et adhérer. 

Si , contre toute attente , an eumen attentir et impartial 
de ce,. pil'floll 110 cund11i1Ait point à 1'1unnpment .u.iré, 
le rel continuerait à iDYoc1uer l'efet dt1 tnplfflMM que let 
11im1 pui1u11{-e1 ont c:ontraclêil en,m S, M, par 1'1nneu .\ 
du 12• protocole; mai, lei 110unigni• aimtnt la nourrir l'et• 
poir ,1u'il1 "" tardcro11t p11 r. appttndm de! la œnrênnee 
c::ommcnt tllc enviup 1~1 propo,ition1 aujoum'l,ai de lnr 
gouvm·mmumt. Il s1,r1 làcile alon do vnir 111r CfU(\l-t artidtt 
un 84' l.rou,•e J'acconl liml pour 1A mdaclion qae poar la 
auh,t.tnc;-o, cl 'llllll!i Hl~ 10nl de natum i& nlpr û 0011- 

nlle, c1plicalio111, Dan~ tom les c11 , ~ répoDM â donllft' 
par la 1..-onfémnce pariatt èln! le moyen 1-, plu t0nH111Me 
de Jàire prendre un centra favor;1ltle lt la NgOCiation , et en 
attendant celte nipcmse il\'ec une enlière cootlutce. 1 la 
somsignés prient LL. EE., etc. 

( Sipu{) F•a.u. 
n. H Zna.u - NnntT. 
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NOTE VERBALE. 

1 ° La rectification de l'article concernant la navigation 
intérieure, Je droit de pilotage etde baliugedans l'Elcaat, 
d'après les indications reofermm dans le mftlloraadwn 
mforlandais du U décembre 1881 , et oonG,nmment à 
l'article 8 da traité proposé le IO janvier ,1811, pu lea 
plénipotentiaires des Pays-Bas; 

2° La suppression de Ja senitude de roate ou de canal 
dans la province du Limbourg; 

3° La capitalisation de Ja renie qui demeurera à la 
charge de Ja Belgique, selon un taUJt bpitable, mâae in 
férieur à celui esprimé dans l'article O da traité propoN le 
IO janvier 1812, par le• plénipotmdaire, du PaJI-Buf 

Ju1f1u'à c.-e que lodile c.opilaliution, d'•pm l'arnnp 
ment ù intervenir, aura été UftC!UIH, lu b'ollpN mtalee 
de• P~y•-11111 continueront d'oœaper la dlad,Jle d'Annn 
et les foru qui en dépendent. 

,4° 11 lt!l'a procédé :. la lit;uidation d11 IJlldicat d'.unor 
tis84imcmt, d'apre1 lu YHI e1po1C!e.1 dlnt le fflftll0f'lllld11111 

nl-erla111Jai11, du U décembre 1811, et eoarormlmnt à 
l'article 9 du trait.é propoaé le IO janYier 1811, pu • 
pléoipotentiairu des Pay1-Bu ; 

ll0 Afin d'auarer au royaume da Pars-Bu 11118 conti 
guïté de pos5e51ion et une libre communication m1N Bo. 
le-Dac el Maestrichl , dans le lffll de J'aa.aae A da 11" pro, 
toc:ole , ain1i qa'one compemation de, coloma ..W.. pa 
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la Hollande, et de sa part au dis caatom, la que.lion 
territoriale dans le f,imbourg sera rt.~lée de manière que 
le territoire hollandais , au lieu de ,.'étendre aar lea anon 
dissemens de Maes1richt et de Ruremonde qna lear entier, 
sauf le canton de Tongres, comprendra ea tom eu , la 
commune de Lom,ncl , Zuid-WiUemsvaart, avec les eont 
munes bordant ledit canal à l'Ouest, et un rayon D« PIIDÎN 
à la sûreté de Maestrieht ; 

6° L'échange totale oa partie dugrand-daché de Luem 
bourg, si l'on continue à Je désirer, sera rilené poar ane 
négociation spéciale et prochaine. 

Moyennant ces conditions, S. M. le roi da Pars-Bu 
reconnaîtra l'indépendance da nouvel 4tat Belp et le 
prince J..éopold de Sue-Cobourg. 

L'ouvert11m actunllo, ainsi qu'on Ir,, Ntt"e tria-e1pru 
sément, 1ern con1lid,roo cmnme nulle et non-uenu, dam 
Je ca11 où l'on ne réauit point la a'enlendns 1ur lu toncli 
tfon11 p 1-ooilécs, 


